
Certains produits ne sont soumis ni à DLC, ni à DDM. C’est par exemple
le cas des fruits et légumes en vrac

LES DATES DE 
PEREMPTION

DDM DLC
=  Date de Durabilité

Minimale

“ A consommer 
de préférence avant le … “

Consommable après la date si :
bien conservé, emballage intact,

aspect et odeur correcte

Un produit dont la DDM est
dépassée peut encore être
donné à l’aide alimentaire

=  Date de Limite 
de Consommation

“ A consommer 
jusqu’au ... ”

Ne peut pas être consommé
après la date indiquée 

Doit être consommé au plus
tard à la date de la DLC. Le
produit est consommable

après sa DLC s’il a été congelé
avant sa DLC.

Dans une même famille d’aliment, certains peuvent avoir une
DLC et d’autres une DDM. 

Par exemple, certaines marques de yaourts ont une DLC et d’autres ont
une DDM. C’est assez fréquent aussi pour la charcuterie et le fromage.
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